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Acronymes 

 
ADEFIH Projet d'Appui Au Développement des Filières Halieutiques 

COMPAR Comité des Partenaires 

CS Convention Spécifique 

Enabel Agence belge de développement  

DGFD Direction Générale du Financement du Développement 

EL Echange de Lettres 

FAREC Fonds d’Appui à la Réalisation d’Études et de Consultances 

FEC Fonds d’Études et de Consultances 

MAEP Ministère de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche 

MTFPAS Ministère du Travail, de la Fonction Publique et des Affaires Sociales 

MPD Ministère du Plan et du Développement  

MEF Ministère de l’Économie et des Finances  

MS Ministère de la Santé 

OMC Organisation Mondiale du Commerce 

ONUSIDA Programme Commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA 

PAEX Programme d’Appui en Expertise à l’État béninois 

PAPDC 
Projet d’appui à la mise en œuvre des PDC dans les communes des 
départements de l’Atacora, de la Donga, du Mono et du Couffo, 

PIC Programme Indicatif de Coopération 

PIP Programme d’Investissement Public 

PNLMNT Programme National de Lutte contre les Maladies Non Transmissibles  

PTF Partenaires Techniques et Financiers 
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1.3 Autoévaluation de la performance  

 

1.3.1 Pertinence 

 Performance 

Pertinence A 

 
La pertinence de l’outil FEC n’est plus à démonter puisqu’il vient en complémentarité des 
interventions des programmes sectoriels Enabel, comme l’atteste les requêtes acceptées les 
années précédentes. Par ailleurs, il permet à Enabel de fournir des appuis à d’autres secteurs 
d’intérêt mais ne faisant pas partie traditionnellement de ses domaines d’appui. 
 

1.3.2 Efficacité  

 Performance 

Efficacité B 

 
Les requêtes financées par le FEC ont permis d’atteindre plusieurs objectifs. Pour gagner en 
efficacité, il a été décidé à partir de 2017 de focaliser sur le financement des études et la mise à 
disposition d’expertises spécifiques, plutôt que sur des prises en charge pour la participation à des 
séminaires et fora internationaux. 
 
 

1.3.3 Efficience 

 Performance 

Efficience B 

 
La majorité des requêtes du FEC se réalisent avec moins de moyens que ceux prévus à l’avance. 
Néanmoins dans certains cas, des remboursements sont encore attendus. 
 

1.3.4 Durabilité potentielle 

 Performance 

Durabilité potentielle C 

 
La durabilité potentielle des résultats des requêtes financées par le FEC dépend fortement de 
l’utilisation qui est faite par la suite des études réalisées et expertises mises à disposition, ce qui 
n’est pas toujours garanti. Cela pourrait être atténué par le fait qu’il sera désormais fait obligation 
de présenter un mécanisme de suivi-évaluation des résultats des requêtes dans le canevas de 
soumission.  

 
 



 

Enabel, Agence belge de développement 
Rapport annuel 2017  
BEN1302411 FEC  6 

2 Contexte  

 

2.1 Contexte général 

La Convention Spécifique du Fonds d’Études et de Consultances (FEC) a été signée dans le 
cadre du Programme Indicatif de Coopération 2013-2017, le 1er mars 2013. Cette Convention 
Spécifique annule et remplace les Conventions Spécifiques « Programme d’Appui en Expertise 
(PAEX) » et « Fonds d’Appui à la Réalisation d’Études et de Consultances (FAREC) ».  
 
Le budget du FEC, venant initialement des soldes du FAREC et du PAEX, a été augmenté en juin 
2014 jusqu’à 1.016.543 €, après l’Echange de lettres (EL) versant les soldes des anciennes 
interventions PAPDC et ADEFIH. Néanmoins, en février 2016, suite au constat d’une différence de 
4.411,52 € entre le montant de l'échange de lettres (14.941,79 €) et le montant de la réception 
définitive (10.530,27 €) du projet ADEFIH, le budget du FEC a été ajusté à 1.012.132 €.  
 
En 2017, dix (10) demandes de financement ont été soumises au FEC par trois ministères (MPD, 
MAEP et MS). Sur ces 10 requêtes aucune n’a été retenue à ce stade. 
 

2.2 Contexte institutionnel      

La Direction Générale du Financement du Développement (DGFD) du Ministère du Plan et du 
Développement (MPD), assure toujours le rôle de gestionnaire du FEC. Aucun changement 
notable n’a été observé  

 

2.3 Contexte de gestion : modalités d'exécution  

Le Fonds est cogéré par la Direction Générale du Financement du Développement (DGFD) du 
MPD, Gestionnaire du FEC, et l’Agence belge de développement, Enabel qui en est le Co-
gestionnaire. 

L’analyse des nouvelles demandes reçues pour financement dans le cadre du FEC se fait selon 
l’article 5 de la Convention Spécifique. Un Comité d’Étude et d’Analyse composé du Gestionnaire 
et du Co-gestionnaire du Fonds pouvant être élargi à des personnes ressources selon le type de 
requête à analyser, statue sur la recevabilité de la demande avant sa soumission à l’Attaché pour 
avis de non-objection. 

Le Fonds est géré en régie. L’engagement et l’exécution des dépenses dans le cadre du FEC se 
font conformément aux procédures belges. 
 
Le manuel de procédures du FEC a été élaboré et soumis au Comité des Partenaires qui l’a 
approuvé en sa session du 26 septembre 2013. Ce manuel a fait objet de relecture avec 
l’Ambassade de Belgique et la DGFD pour tenir compte des enseignements tirés et 
recommandations émises, renforcer son efficacité (ciblage prioritaire sur les études et expertises 
stratégiques) et assurer une optimalisation et bonne gestion des ressources y affectées tenant 
compte des réalités rencontrées (difficultés d’encadrement des missions à l’étranger, cas de 
justifications frauduleuses). Dans ce cadre, le Comité des Partenaires (COMPAR) de novembre 
2016 a recommandé l’actualisation du Manuel FEC sur la base des principes suivants : 

 

- Recentrage de l’utilisation et réserve du budget restant pour des études et consultance à 

caractère stratégique ; 

- Renforcement de la cohérence et de l’articulation avec les programmes sectoriels de la 

coopération bénino-belge en les associant à l’analyse et au suivi des requêtes ; 
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- Mise en place de mécanismes de valorisation des résultats/produits issus des études et 

consultances dès l’introduction de la requête ; 

- Responsabilisation de l’organisme porteur de la requête en cas de problèmes 

administratifs. 

 
Par ailleurs, le Comité des partenaires a validé le principe de l’adoption en SMCL pour toute 
modification ultérieure à apporter au manuel de procédures du FEC. Le Manuel de procédures a 
été validé lors de la SMCL du 14 février 2017. Ledit Manuel révisé a été présenté en mars 2017 
aux points focaux FEC conformément aux recommandations de la SMCL.  
 
 

2.4 Contexte HARMO        

 
Le Fonds d’Études et de Consultances (FEC) est placé dans une position de complémentarité aux 
autres interventions, dans le respect du principe de concentration sectorielle et dans la 
perspective d’améliorer la performance de l’ensemble du programme de coopération bénino-
belge.  
 
L’utilisation du Fonds d’Études et de Consultances (FEC) en complémentarité avec les 
interventions sectorielles de la coopération bénino-belge a été clairement intégrée dans les 
formulations des nouveaux Programmes agriculture et santé. En effet, les DTF des deux 
programmes ont identifié le FEC comme étant une source d’accompagnement technique.   

La procédure d’agrément des demandes soumises au financement du Fonds permet au 
Gestionnaire et au Co-gestionnaire du fonds d’assurer la cohérence avec les interventions en 
cours. Les volets institutionnels des deux programmes sectoriels au Ministère de la Santé et au 
Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) sont mis à contribution auprès des 
structures requérantes de ces ministères sectoriels en termes d’appui à la rédaction des termes 
de référence (TdR) et au suivi de la mise en œuvre des demandes agréées par le Fonds. 
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3 Analyse de l’état d’avancement 

Depuis la signature de la Convention Spécifique (CS) du Fonds d’Études et de Consultances le 1er  
mars 2013, une quarantaine de demandes de financement ont été soumises au FEC par une 
dizaine de ministères. Ces requêtes sont constituées de 60% de participation à des séminaires ou 
formations, 35% d’études stratégiques et 5% de mobilisation d’expertise.  
 
Une utilisation plus efficace de ce Fonds pourrait se faire en prévoyant notamment :  
 

- une utilisation de celui-ci essentiellement pour la réalisation d’études stratégiques et la 
mobilisation d’expertise spécifique ;  

- une implication des programmes sectoriels comme support tant dans la rédaction des 
requêtes que dans le suivi, la mise en œuvre et l’application des requêtes ;  

- un processus de suivi-évaluation allant au-delà de la durée d’exécution des requêtes. 

Ces principes sont traduits dans la nouvelle version du manuel de procédures du FEC révisé.  
 
En outre, une formation a été organisée en mars 2017 à l’intention des points focaux des 
Ministères bénéficiaires pour les sensibiliser sur ces aspects et ces principes ont été 
progressivement suivis et mis en application dès lors. 
 
En 2017, aucune requête n’a été approuvée par le FEC.    
 
L’état d’avancement des requêtes acceptées et en cours, se présente comme suit : 
 

 
 Dossiers en cours d’exécution : 

 
Recrutement d’une expertise pour les Aménagements Hydro-Agricoles (AHA) pour le 
compte du MAEP (56 000 Euros). 
 
Avis de non objection de l’Ambassade de Belgique  : 20/12/2016 
Date d’attribution      : 17 mars 2017  
Date de début des travaux     : 5 mai 2017 
Période envisagée de fin d’expertise    : 17 mars 2018 
 
Etat d’avancement : 
 

- Réalisation de 2 visites sur le terrain (AD+MC) des sites retenus pour les Aménagements 
Hydro Agricoles par les Comités d'attribution des Investissements Communaux ; 
(Déplacement, réalisation des visites et rapports ; 9,5 HJ ; Rapport provisoires en annexe 
 

- Collecte des données technico-économiques selon les types d'aménagement ; réalisation 
des deux ateliers de préparation des fiches et élaboration d’un plan d’action (attente des 
rapports d’ateliers) ; 7,5 HJ 

 

- Rapports de pré diagnostics définitif des sites d’aménagement hydro agricole réalisés.    
 

- Analyse critique des DAO « bureaux pour études de faisabilités » réalisés ;  
 

- L’étude de capitalisation exhaure solaire. 
 
Une prolongation du contrat sera envisagée.  
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 Dossiers non attribués 

 

 Recrutement d’une expertise en Assurance Qualité pour le compte du Ministère de 

la Santé. 

 

 Requête pour l’élaboration du plan stratégique 2017-2021 de la Direction de la 

Recherche et de la Formation continue (montant de 6.120.000 F CFA) / Ministère de 

la Santé ;  

 

 Requête pour la création d’une base de données sur les recherches en santé 

menées au Bénin (montant de 9.517.600 F CFA) / Ministère de la Santé ;  

 

 Requête pour l’élaboration de la cartographie nationale des plantes utilisées en 

médecine traditionnelle pour le traitement et la prévention du paludisme au Bénin 

(montant de 7.129.760 F CFA) / Ministère de la Santé ;  

 

 Requête sur la documentation des bonnes pratiques de prise en charge des 

hépatites virales B & C en médecine traditionnelle au Bénin : étude ethnobotanique 

et entnopharmacologique (montant de 3.795.000 FCFA) / Ministère de la Santé ;  

 

 Requête pour le protocole d’identification des produits traditionnels efficaces dans 

le traitement du paludisme au Bénin (montant de 130.253.487 FCFA) / Ministère de la 

Santé ;  

 

 Requête pour l’étude des modalités de création d’un institut de recherche et de 

formation en Médecine traditionnelle au Bénin / Ministère de la Santé ; 

 

 Requête relative à l’appui à l’aménagement durable des forêts classées de la 

Direction Générale des Eaux et Forêts et Chasse ; 

 

 Requête relative au financement d’une recherche sur la Couverture Sanitaire 

Universelle au Bénin : analyse et enjeux du Ministère de la Santé. 

 

 

3.1 Études 

Aucune demande d’appui pour la réalisation d’études n’a été acceptée dans le cadre du Fonds 
d’Etudes et de Consultances en 2017. 

Le suivi administratif et financier de certaines études réalisées en 2015 s’est poursuivi en 2017. 
Elles sont répertoriées ci-après : 
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État d’avancement des études2 A B C D 
Commentaires (seulement si 
la valeur est C ou D) 

Enquête nationale sur les facteurs 
de risque des maladies non 
transmissibles au Bénin : (STEPS 
2014). 

  X  

 

Participation du Bénin à la 5ème 
revue globale de l’Aide pour le 
Commerce (APC) qui s’est tenue à 
Genève du 30 juin au 02 juillet 
2015. 

 X   

 

Participation du Bénin à la 21 COP 
qui s’est tenue à Paris du 30 
novembre au 11 décembre 2015. 

 X   
 

 

3.2 Expertise 

Une demande d’appui en expertise a été reçue dans le cadre du Fonds d’Etudes et de 
Consultances en 2017. 

Etat de la mise en œuvre : 

État d’avancement des 
études3 

A B C D 
Commentaires (seulement 
si la valeur est C ou D) 

Requête pour le recrutement 
d’une expertise perlée d’appui 
technique aux aménagements 
hydro-agricoles 

 X   

 

. 

3.3 Exécution budgétaire 

Le détail de l’exécution budgétaire pour l’année 2017 se trouve en annexe 5.1.  
 

Exécution de la programmation financière 2017 en euros et en francs CFA 

                                            
2 A : En avance/réalisée 

B : Dans les délais 
C :   Retardées, des mesures correctives sont requises.  
D :    Les études ont pris un sérieux retard (plus de 6 mois). Des mesures correctives majeures sont requises. 

3 A : En avance/réalisée 
B : Dans les délais 
C :   Retardées, des mesures correctives sont requises.  
D :    Les études ont pris un sérieux retard (plus de 6 mois). Des mesures correctives majeures sont requises. 

  2017 - Q1 2017 - Q2 2017 - Q3 2017 - Q4 Total 

Montant exécuté en euro - 1 819,83 - 1 924,08  6 970,92 - 1 986,39 1 240,62 

Montant exécuté en 
FCFA 

- 1 193 730 - 1 262 114 4 572 624 - 1 302 986 813 793 
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3.4 Critères de qualité 

 

Critères Note4 

Pertinence A 

Efficience B 

Efficacité B 

Durabilité C 

                                            
4  A = Très bonnes performances, B = Bonnes performances, C = Faibles performances, D = Problématique 
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3.5 Gestion des risques 

 

Identification du risque ou problème 
Analyse du risque ou 

problème 
Traitement du risque ou problème Suivi du risque ou problème 

Description du Risque 
Période 

d’identification 
Catégorie Probabilité 

Impact 
potentiel 

Total Action(s) Resp. Deadline Progress Statut 

Risque fiduciaire pour le 
STEPS (acteur externe vs 
bonne gouvernance et le 
suivi) 

2015-Q4 OPS High Low 
Medium 

Risk 
Bon suivi et 
régulier 

FFA dec-17 

Des 10.562.500 FCFA, il 
faut noter un 
remboursement de 
7.973.500 FCFA soit 
75,48 % déjà remboursé. 
Il reste à percevoir la 
somme de 2.588.500 
FCFA. (sous réserve de la 
validation des étapes 6-7)  

En cours 

Non récupération des 
avances frais de mission 
pour la participation du 
Bénin à l'OMC 

2015-Q4 FIN High Low 
Medium 

Risk 

Lettre au SGM 
Commerce et 
Primature 

FFA dec-17 

Remboursement obtenu. Il 
reste néanmoins 
l'obtention de la facture ou 
son remboursement le cas 
échéant. 

En cours 

Non récupération des 
avances frais de mission 
pour la participation du 
Bénin à la COP 21  

2015-Q4 FIN High Low 
Medium 

Risk 

Suivi régulier fait. 
Engagement 
préalable des 
personnes. 
Néanmoins, 4 
des 6 personnes 
ont introduit des 
fausses factures 
de justification 
des hôtels, trois 
participants ont 
également raté 
leur 
correspondance 
et doivent 
rembourser aussi 

FFA dec-17 

Le dossier confié depuis 
le 11/08/2017 au Ministère 
de l’Intérieur et de la 
Sécurité plus précisément 
à la Brigade Financière 
n’a pas trop évolué. La 
brigade financière met 
tout en œuvre pour 
retrouver les mises en 
cause. 
 
Il faut rappeler qu’il reste 
deux participants qui n’ont 
pas encore complètement 
achevé de rembourser. 

En cours 
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Identification du risque ou problème 
Analyse du risque ou 

problème 
Traitement du risque ou problème Suivi du risque ou problème 

Description du Risque 
Période 

d’identification 
Catégorie Probabilité 

Impact 
potentiel 

Total Action(s) Resp. Deadline Progress Statut 

le deuxième 
ticket acheté. 
Des lettres ont 
été envoyées aux 
ministères 
concernés ainsi 
que l'implication 
de l'ANLC. 
Chaque 
personne a fait 
l'engagement de 
rembourser. 2 
des 5 ont 
complètement 
remboursé. Un 
suivi de près 
(lettres rappels, 
...) continue à se 
faire. A utiliser le 
blocage des 
nouvelles 
demandes si pas 
de 
remboursement 
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4 Pilotage et apprentissage 

 

4.1 Recommandations et Enseignements tirés 

- Le FEC est avant tout un outil d’étude et de consultance. Il devra être utilisé 
prioritairement pour la réalisation d’études stratégiques et la mobilisation d’expertise 
spécifique ;  

- Les programmes sectoriels devront être utilisés comme support tant dans la rédaction 
des requêtes que dans le suivi, la mise en œuvre et l’application des requêtes ;  

- Un processus de suivi-évaluation allant au-delà de la durée d’exécution des requêtes 
devra être mis en œuvre afin de s’assurer de l’utilisation des résultats issus de la mise 
en œuvre des requêtes. Cela devra se faire au cas par cas selon le type de requête. 
Les différentes requêtes soumises devront en préciser un en détail dans leur TDR. 
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5 Annexes 

5.1 Rapport « Budget versus Actuels (y – m) 31/12/2017 »    
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5.2 Décisions prises par la SMCL et suivi 

N° Décision 
Période 

d’identification 
Source Acteur Délai Progrès Statuts 

1 

Désignation officielle de nouveaux 
points focaux par les Ministères 
sectoriels concernés au plus tard fin 
mars 2017 

fév-17 SMCL 

Ministère du 
Plan (MDP) et 
ministères 
visés 

31/03/2017 
 

Lettre de désignation envoyée. 
Tous les points focaux sont 
officiellement désignés 

CLOSED 

2 

Organisation d’une mini formation au 
plus tard en mai 2017 à l’intention des 
nouveaux points focaux afin de les 
briefer sur le FEC 

fév-17 SMCL Enabel / MDP mai-17 
Les points focaux ont été briefés 
aux procédures du FEC. 

CLOSED 

3 

Le MPD entre en contact avec le 
Ministère du Cadre de vie pour 
envisager comment clore rapidement 
et efficacement le dossier des 
remboursements, dans le cadre de la 
participation du bénin à la COP 21 au 
plus tard d’ici juin 2017 

févr-17 SMCL 
Ministère du 
cadre de vie 

Juin-17 
 

Deux participants n’ont pas 
encore fini de rembourser. 
Le MPD a saisi le MISP qui a 
instruit les services de la Brigade 
Economique et Financière pour 
contraindre les personnes mises 
en causes au remboursement. 
Enquête en cours. 

OPEN 

4 

Le MPD insiste auprès du Ministère 
chargé du Commerce afin qu’une 
réponse satisfaisante fasse suite au 
courrier adressé dans le cadre de la 
participation du Bénin à la réunion sur 
l’APC en 2015 afin de pouvoir clore 
définitivement le dossier au plus tard 
d’ici juin 2017 

fév-17 SCML MDP Juin-17 

Le MPD a saisi le MISP qui a 
instruit les services de la Brigade 
Economique et Financière pour 
contraindre les personnes mises 
en causes au remboursement. 
Enquête en cours. 

OPEN 

 

 La dernière SMCL a été organisée le 14 février 2017 



 

Rapport des résultats 2017    22 

5.3 Ensemble des études financées par le FEC depuis le début de la convention spécifique 
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N° Intitulé de la demande Montant de la requête

A.02.02 Requête relative à l’organisation d’une formation sur l’efficacité de l’aide dans le secteur de la Santé. Montant requête : 11.063 €

A.02.04

Requête pour la prise en charge de la participation du Bénin à la 9e Conférence Ministérielle de l’Organisation

Mondiale du Commerce (OMC) relative à l’aide pour le commerce qui s’est déroulé du 03 au 6 décembre à Bali

(Indonésie). 

Montant requête : 13.869 € 

A.02.05
Requête pour la prise en charge de la participation du Bénin à un atelier régional de formation sur la plateforme

de gestion de l’aide à Addis-Abeba en Ethiopie du 11 au 13 décembre 2013 
Montant requête : 9.673 €

A.02.09
Requête portant sur l’étude diagnostique relative à la mise en place d’un système de gestion de l’information 

sur l’aide au développement du Bénin. 
Montant requête : 33.537 €

A.02.16
Requête pour la prise en charge de la formation pour le renforcement des capacités de 5 Points Focaux Genre

de 3 ministères sectoriels sur le thème : le genre comme condition de développement durable. 
Montant requête : 65.000 €

A.02.17
Requête pour la prise en charge de la participation du Bénin à la 5e revue globale de l’Aide pour le Commerce

(APC) à Geneve du 30 juin au 02 juillet 2015
Montant requête : 20.517 €

A.02.18

Requête de cofinancement du colloque scientifique sur la bonne gouvernance et le développement sur le

thème : « la fabrique de l’action publique dans les pays « sous régime d’aide » : acteurs, processus,

négociations »

Montant requête : 9.950 €

A.02.01 Requête portant sur l’étude préliminaire sur l'état des lieux des interventions en matière de sécurité alimentaire. Montant requête : 40.094 €

A.02.03 Requête portant sur l’élaboration d’un document référentiel sur la filière riz au Bénin. Montant requête : 17.988 €

A.02.21 Requête relative au recrutement d'une expertise perlée sur les aménagements hydro-agricoles Montant requête : 65.000 €

A.02.06
Requête pour la multiplication du document de Politique Nationale de la Promotion du Genre et de son Plan

d’Actions. 
Montant requête : 11.433 € 

A.02.10
Requête de cofinancement pour la production de l’édition 2013 de l’Indice de Développement et des Inégalités

entre les Sexes au Bénin (ISBD). 
Montant requête : 24.392 €

A.02.11
Requête pour la prise en charge de la formation pour le renforcement des capacités des 5 Points Focaux

Genre des ministères sectoriels sur le thème : le genre comme condition de développement durable. 
Montant requête : 65.000 €

Ministère du Développement, de l’Analyse Economique et de la Prospective / Primature

Ministère de la Famille, des Affaires Sociales, de la Solidarité Nationale, des Handicapés et des Personnes de Troisième Âge 

Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche
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A.02.12
Requête pour la prise en charge de la participation du Bénin à la conférence de la banque mondiale à

Washington du 23 au 27 mars 2015
Montant requête : 11.063 €

A.02.15
Requête de financement de l'enquête Nationale sur les facteurs de risque des maladies non transmissibles :

Enquête « STEPS » 2014 au Bénin
Montant requête : 112.315 €

A.02.20 Requête pour le recrutement d'une expertise technique pour le suivi de l'assurance qualité Montant requête : 147.000 €

A.02.19
Requête pour la prise en charge de la participation du Bénin à la COP 21 à Paris du 30 novembre au 11

décembre 2015
Montant requête : 35.680€

Ministère de l'Économie, des Finances et des Programmes de Dénationalisation

Ministère de la Santé

Ministère de l’Environnement chargé de la Gestion des Changements Climatiques, du Reboisement et de la Protection des ressources 

Naturelles et Forestières

 
 
 

 


